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tenir enî bon ordre sur les dites teies djaeiites ou voiriifes lésTfo6s, égoutst coürs

d'eau qui pouront être nécessaires pôuriasécher les dits etemihs aùtres trä aux et

En accordant elever au én établist ne cmpensation cIne il est ci-apres pourvu; et
uneon or les fins susdites, la dite companie et ses agents, serviteurs et employés nt par

oe présent pouvoir et autorisatin d'enfter sur les terres et terreins d'aucunes personne

ou personnes, corps politiques ou ineorporés.

.Nomination V. Etul s t que l. uXbd
de directeurs; compagnies quisera ou P;urra.étreoice énvértufds dspositions-
leurs Pouvoirs, dani la prière anmée cou et-adninistrés par
#tuerium, etc. srn e

nommés dans le dit instrument qui devra être enregistré comme susdit, et qui devront

ensuite être élus tous lés ans, conformément aux dispositions contenues dans le dit

instrument, ou, s'il n'y en a pas, confoimément aux dispositions desregleets ules

directeurs nommés en preïnier lieu'et léürs successeurs pourrôût faire de tmps autre

à cette fln; et à chaque election de directeurs, chaqüe ctionnaire aura droit a une
voix pour éhaque action qu'il pourra avoir ou possédei dàs la dite compagnie ; et la

majorité des directeurs formeralequo irun nécessaire pour transiger les affaires, et pour

exercer "tous les pouvoirs des directeurs ou de la compagnie, excepté en autint qu'

aura été autrement prévu par le dit imstrument d'association oupar les règlenèntsde

la compagnie.

VI. Et qu'il soit statué,.que sien aucun temps apiès 1établisseint de la édragnie

en la manière susdite, le directeurs sont d'opinion ue le capital ongmairement sons-

orit n'est pas suffisant pour compléter les travaux que la compagnie tntrepiendre,

il sera et pourra être isible aux~ dits'diieturs, par une résolution passée par eux a

cette fin, d'emprunter sous la garantie de la dite compagmie, par obligation ou

hypothèque du chemin et des péages qui y sernt prélevés, 'une somme d'argent suffi-

sante pour.compléter les dits travaux, ou permettre la soscription r ni trunent

référant à l'instrument originaire d'assôciation, etqui sera p

enregistré Comrme susdit, du nombre âdditionnel d'adtione e u " la dite
résolution, dont une copie sera, sous le seing du président et" le

compagnie, annelée au dit instrument additionnel.

Montant et VII. Et qu'il soit' statué, que chaque action dans chacunebisèdtest cor nge f al
transport d'ac- de cinq louis courant, et sera considérée comme proprité mobilière, et sera tiansfétable
tiQf.n.ý lit n

sur les livres de chacune des dites compagnies, en la manière prescrite par aucunr e ne

fait ar les directeurs à cette fin, et non autrement quant à ce qui a appo d ^

de la compagnie, et il ne seratransféré aucune'action sur laquelle-quelque versement u

ne sera payé.

1ta comipagnie VIII. Et qu'il soit statué, que les directeurs pour le temi«ps- d'.atlor s p-ourrýont de«mander

porra pour- ents sur, le fonds souscrit en. telle manière et à tels intervaies de temps qui
suivre le re-

covenin pourront être fixés dans l'instrum..nt d'assocaioetl copei pora ,asiaucunecouvre ment oýtne-e làir.
des, versements j etoc

desvesemnt cor e. division, ou autre cour ayant urisditinoméeeen airedeiml
sur un capital,
s'ils ne sont contrat pour lenmontant demandé, poursuivre pour le recouvrement et recevoid

VIII.s e cha t les aoires de la dite com pour le tan d'ars p rsnt i u

versements sur des ations qus cu actinnaire pourra négliels pater a êtmps

dont on sera conveix dans l'instrument d'association, ou qa sp e.ra ira, dasa'ce
n en est pas convenu comme sdite;net ans té le

verements suacom esi on action


